










Programme : Salle de sport
Problématique : Définition des objectifs 

environnementaux

La commune de Vieux-Berquin s’est 
développée le long de la départementale 

947. Le centre village est marqué par 
quelques bâtiments remarquables, 

notamment autour de la place 
qui regroupe plusieurs courants 

architecturaux. A l’est du centre village, 
le terrain d’accueil de la future salle 

de sport est intégré au cœur d’un 
assemblage de parcelles occupées par 

les principaux équipements. Il offre une 
large ouverture sur le paysage agricole 

environnant.

Une intervention conjointe à celle du bureau d’étude programmiste

La mairie disposant déjà d’une étude de programmation fonctionnelle et technique, la 

mission s’est principalement portée sur la rédaction du programme environnemental de 

l’opération. Ce document inclut un diagnostic de site, un profil environnemental adapté 

au contexte et à l’usage ainsi qu’un cahier des charges qui, cible par cible, détermine les 

ambitions environnementales.

Définir ses ambitions environnementales

La mairie souhaitait que le projet respecte les recommandations du « guide départemental 

pour l’élaboration d’équipements sportifs durables ». Avant de confier cette mission à 

l’équipe de maîtrise d’œuvre, la mairie a désiré préciser ses attentes et ambitions à travers 

un cahier des charges spécifiques sur le sujet. Cible par cible, des objectifs quantifiés ont 

ainsi pu être détaillés. De plus, l’ensemble de ces prescriptions a fait l’objet d’un détail des 

attendus de production et d’études phase par phase (esquisse, avant projet sommaire, 

avant projet détaillé, phase projet et dossier de consultation des entreprises). Chaque 

étape exige en effet des études spécifiques.

Un profil environnemental en adéquation avec les ambitions communales et le site

Le projet consiste en la construction d’un complexe sportif disposant de deux salles : une 

salle de 36x19 m soit 684 m2 et une salle de sports artistiques de 140 m2. L’intégration des 

espaces attenants à ces activités (hall d’entrée, vestiaires, rangements, sanitaires, bureau/

infirmerie, locaux techniques) élève la superficie à 1100 m2 de surfaces utiles.

Au regard des trois enjeux majeurs de l’opération (qualité de la parcelle et de ses abords, 

confort des usagers et bâtiment peu énergivore), le profil environnemental s’est focalisé 

autour de 4 cibles jugées prioritaires et très performantes : la gestion de l’énergie, le 

confort visuel, le chantier à faibles nuisances et la qualité sanitaire de l’air.

Un travail plus spécifique a été entrepris pour préciser les attendus sur les deux premiers 

points. A ce titre, une pré-étude de faisabilité a été réalisée pour l’installation de panneaux 

solaires thermiques pour le chauffage de l’eau chaude sanitaire. De plus, une étude a été 

entreprise afin d’analyser l’influence des vitrages sur l’éclairage et les consommations 

énergétiques liées au chauffage. 

Vieux-Berquin
Construction d’une 
salle de sport

Assistance Conseil HQE 
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ESPACE A REQUALIFIER

Préserver les angles de vue 
sur le paysage

PERMEABILITE VISUELLE 
A PRESERVER

LIMITE A TRAITER

Accès au site

FAçades majeures 
a traiter

ZOOM SUR . . .  La détermination des performances énergétiques

Les études de programmation n’ont pas vocation à déterminer les solutions techniques à mettre en 
œuvre mais à énoncer les objectifs de performance attendus dans le juste équilibre de l’exemplarité 
environnementale et faisabilité technique et financière. A ce titre, dans le juste compromis entre 
apports de lumière naturelle (confort/économie d’électricité pour l’éclairage/apports solaires passifs 
pour couvrir une partie des besoins de chauffage) et déperditions (plus importantes par les parois 
vitrées), les valeurs de performances retenues sur la salle de sport de Vieux Berquin sont :
- performance d’enveloppe : Ubât = Ubâtréf – 10% (limiter de 10% les déperditions du bâtiment par 
rapport aux exigences réglementaires)
- Consommations d’énergies primaires : Cep = Cepréf – 30% (réduire de 30% les consommations 
d’énergie primaire par rapport aux références réglementaires)
- Apports de lumière naturelle : FLJ de la grande salle compris entre 4 et 6% sans contrainte ni 
gêne pour la pratique sportive (le Facteur de Lumière du Jour permet de calculer la pénétration de 
la lumière naturelle dans un bâtiment)
- Taux d’autonomie à l’éclairage artificiel > 65 % (proportion du temps compris entre 8h et 18h 
pendant lequel le seul éclairage naturel permet de fournir la quantité d’éclairage requise)
- 10% minimum de couverture des besoins de chauffage par des apports solaires passifs

Profil environnemental
Les cibles très performantes font écho aux enjeux 
de l’opération : qualité de la parcelle et de ses 
abords (cible 3), confort des usagers (cibles 10 et 
13) et maîtrise des consommations énergétiques 
(cible 4).

A quel stade la mission a-t-elle été 
engagée ?
En amont de l’opération, en parallèle 
du choix du programmiste. La 
répartition des missions s’est donc faite 
naturellement : l’écriture du cahier des 
charges fonctionnel et architectural pour 
le programmiste et le cahier des charges 
environnemental pour le prestataire de 
la mission individuelle.

L’association des compétences est-
elle nécessaire ?
Les deux missions doivent en effet 
être menée de manière conjointe 
afin qu’elles « s’alimentent » l’une et 
l’autre. Par exemple, la détermination 
des surfaces et des volumes va avoir 
des conséquences sur les besoins de 
chauffage, l’apport de lumière naturelle, 
les principes bioclimatiques. De même, le 
diagnostic environnemental et paysager 
du site doit permettre une réflexion sur 
l’accessibilité, la volumétrie, les limites 
séparatives, les vues et pespectives.

Pays Coeur de flandre
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